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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Redevance
Question écrite n° 6150

Texte de la question

M. Henri-Jean Arnaud attire l'attention de M. le ministre du budget sur une disparite liee au paiement de la
redevance audiovisuelle des etablissements d'enseignement. Il apparait en effet que les etablissements publics
sont exoneres de la taxe alors que les etablissements prives y sont assujettis. Ceci est particulierement
prejudiciable pour les etablissements agricoles prives sous contrat d'association avec le ministere de
l'agriculture. Il serait de simple justice que ceux-ci puissent beneficier de l'exoneration de cette taxe. Considerant
l'importance pedagogique que revet aujourd'hui la television, notamment grace a la diffusion par les chaines
publiques d'emissions culturelles, scientifiques, educatives, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour mettre fin a cette inegalite.

Texte de la réponse

Comme le fait remarquer l'honorable parlementaire, les etablissements d'enseignement prives sont, en ce qui
concerne leur assujettissement a la redevance de l'audiovisuel, soumis a un regime different de celui des
etablissements d'enseignement publics. Toutefois, ce regime particulier est partiellement neutralise sur le
budget des etablissements dans la mesure ou le cout de la redevance pour un televiseur est pris en compte
dans la determination de la participation de l'Etat pour leurs depenses de fonctionnement. Le regime actuel est
fonde sur le souci de preserver les recettes du service public de l'audiovisuel, beneficiaire de la taxe. Il demeure
que la question de l'harmonisation des conditions d'assujettissement a la redevance des etablissements
d'enseignement se pose. Une reflexion va etre engagee sur ce point.
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